
1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
DEPARTEMENT 

SAVOIE 
 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE 

LE MONTCEL 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

SEANCE DU 25 MARS 2024 
En exercice Présents 

Qui ont pris 
part au 

vote 

14 13 13  

 

DATE DE LA CONVOCATION L’an Deux Mille vingt quatre et le 25 mars à 19 heures 30 
21/03/2024 
 Le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence d’Antoine HUYNH, Maire. 

DATE D’AFFICHAGE 
21/03/2024 

Présents :  
 
 

Antoine Huynh, Clarence Appell, Peggy Viola, Sandra Fiorèse, Brigitte Simon, Joseph Bracco, 
Frédéric Thomas, Cyril Durand, Fabrice Mermin, Nathalie Jacquier, Patrick Bastien, Benjamin Bou 
Aziz, Carlos Coelho 
 

Absents : Jean-Christophe Eichenlaub,  
 

Secrétaire de 
séance : 

Cyril Durand 

 

 

DELIBERATION N°5 : Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 

Le conseil municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 
 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis du comité social territorial du 21 mars 2024, 

Vu les crédits inscrits au budget, 
 

Considérant que les agents publics relevant de la fonction publique territoriale peuvent se voir verser, 

sous conditions, une prime pouvoir d’achat exceptionnelle, 

 

Article 1 : Bénéficiaires  
 

Peuvent bénéficier de cette prime forfaitaire exceptionnelle de pouvoir d’achat les agents publics 
remplissant les conditions cumulatives suivantes :  

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Les agents publics de l'Etat et hospitaliers détachés au sein d'un employeur public sont éligibles à la 
prime en tenant compte de l'ancienneté acquise dans l'ensemble de la fonction publique. 
 
Sont exclus du bénéfice de la prime, les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l'article 1er de 
la loi du 16 août 2022 (cf. prime de partage de la valeur attribuée) et les élèves et étudiants en 
formation en milieu professionnel ou en stage. 
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Article 2 : modalités de versement 
 

La prime visée à l’article 1er sera versée en une seule fois en avril 2024 au prorata du temps de travail et 

de la durée d’emploi sur la période comprise entre le 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  
 

Les montants de référence plafonds sont les suivants : 
 

Rémunération brute perçue au titre 
de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime 
de pouvoir d’achat fixé par le 

décret n° 2023-1006 

Montant fixé par la 
collectivité ou l’établissement 

public 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure 
ou égale à 27 300 € 

700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure 
ou égale à 29 160 € 

600 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure 
ou égale à 30 840 € 

500 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure 
ou égale à 32 280 € 

400 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure 
ou égale à 33 600 € 

350 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure 
ou égale à 39 000 € 

300 € 300 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

- d’instaurer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions exposées ci-dessus,  
- de charger le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de cette 
prime, 

- dit que les dépenses correspondantes sont prévues au Budget. 
 
 

Fait à le MONTCEL, le 25/03/2024 
 

Pour extrait conforme, 
 

       Le Maire, 
Antoine HUYNH 

Le secrétaire de séance, 
Cyril DURAND 


